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PROVENCE

Marseille, ville 
dangereuse  
pour les cyclistes

Le Pays 
d’Aix inquiet 
pour son eau

TRANSPORTS

Le Collectif Vélos en Ville 

dénonce les conditions de 

circulation dangereuses 

des usagers à Marseille, 

une des villes les moins 

couvertes en pistes 

cyclables, ainsi que les 

comportements violents 

envers eux.

Insultes, coups, menaces, in-
timidations... Les cyclistes 

n’en peuvent plus des violences 
dont ils sont quotidiennement 
la cible. L’un d’eux a décidé de 
saisir la justice. Il est épaulé par 
le Collectif  Vélos en Ville qui 
s’est portée partie civile. Une 
audience doit se tenir, ce ma-
tin, au tribunal de grande ins-
tance de Marseille.

Le 22 juillet dernier, lors de 
l’étape du tour de France, Cyril 
Pimentel, bénévole de l’asso-
ciation se rend aux abords de 
l’Orange Vélodrome par la piste 
cyclable pour assurer l’anima-
tion d’un stand sur la pratique 
du vélo en ville. Alors qu’il 
prend des photos de la zone ré-
servée aux vélos, alors occupée 
par une terrasse de brasserie, 
le bénévole est frappé par deux 
hommes qui surgissent dans 
son dos. « Ils se sont jetés sur moi, 
sans rien dire, sans dialogue. Ils 
auraient pu être mécontents et 
s'expliquer. C'était de la bestialité 
pure  », dénonce Cyril Pimentel, 
contraint de prendre la fuite et 
d’abandonner sa monture.

L’association assure la pro-
motion du vélo et des alterna-
tives à la voiture en milieu ur-
bain. Selon les chiffres de l’Insee 
de l’an dernier, ce sont 13 000 
usagers qui ont pris leur vélo 
pour aller travailler. Ils ont em-
prunté les 70km de pistes cy-

clables marseillaises. Le col-
lectif  souhaite faire entendre la 
voix de tous les cyclistes et s’op-
poser à cette agressivité quoti-
dienne, car « les violences sont 
commises de manière régulière 
sur des cyclistes en tant que cy-
clistes parce que leur déplace-
ment peut déranger », explique 
Me Valentin Loret, avocat au 
barreau de Nice et représentant 
de Vélo en Ville. « On veut qu’il 
y ait des sanctions exemplaires 
pour que la violence routière et 
physique s’arrête », consolide 
Cyril Pimentel.

Le vélo entre le trottoir  
et la route

L’association d’usagers re-
cense de multiples témoignages 
sur les comportements exces-
sifs de certains automobilistes, 
notamment le non-respect du 
code de la route.  Malgré l’aug-
mentation de la pratique du vé-
lo de 200% sur 10 ans, les amé-
nagements cyclables ne sont ap-
paremment pas fonctionnels : 
voitures mal garées, zones mal 
conçues et peu entretenues… 
C’est un appel lancé à la métro-
pole Aix-Marseille. « L’espace ré-
servé aux vélos n’est pas suffisant, 
la ville a pris un retard énorme 
dans la mise en place de pistes cy-
clables, s’insurge le collectif. De 
ce fait, le vélo est obligé de se ca-
ler entre le trottoir et la route. On 
ne peut pas continuer comme ça, 
il faut absolument rectifier le tir. 
Nous, association, demandons à 
la métropole de mettre en place 
des aménagements cyclables mais 
aussi qu’ils soient respectés ! ».

Sollicitée par La Marseillaise, 
la Métropole n’a pas réagi sur ce 
sujet. Samedi dernier, dans les 
quartiers Nord de la ville, un en-
fant de 2 ans est décédé, fauché 
par une voiture alors qu’il faisait 
de la bicyclette.
Emilie Jamgotchian

Ce sont 13 000 cyclistes qui utilisent les pistes cyclables 

quotidiennement pour aller travailler.  PHOTO CVV

L’eau d’Aix-en-Provence, bientôt dans le bain métropolitain. PHOTO S.G.

AMÉNAGEMENT 

Aubagne, enquête 
publique pour 
travaux sur 
l’Huveaune
Dans le cadre des travaux 
d’élargissement du lit de 
l’Huveaune sur la commune 
d’Aubagne, prévu par le 
Syndicat intercommunal du 
bassin versant de l’Huveaune 
(SIBVH), la préfecture de 
région a procédé à l’ouverture 
d’une enquête publique 
préalable à la déclaration 
d’intérêt général et aux 
opérations susceptibles 
d’affecter l’environnement. 
L’enquête se déroulera 
jusqu’au 5 juillet prochain 
aux services techniques de la 
Ville à la Tourtelle 
(urbanisme)

Le projet porte sur 
l’élargissement du lit de 
l’Huveaune sur plusieurs 
points de débordements qui 
ont été identifiés le long de la 
Z.I. de Saint-Mitre.

Travaux hydrauliques
« Ce sont des travaux 
hydrauliques sur ce tronçon où 
on n'est pas sur une capacité 
suffisante d’atteindre les 
160 m3/sec », confie Estelle 
Fleury, directrice du SIBVH. 
« Les aménagements proposés 
consistent à augmenter la 
capacité hydraulique du cours 
d’eau en jouant sur des 
reprofilages de berges mais en 
prenant soin de ne pas élargir 
la zone correspondant au lit 
d’étiage (partie du lit qui reste 
toujours en eau) pour assurer 
le transit de ce débit sans 
débordement », précise-t-elle. 
Un projet qui s’inscrit dans la 
continuité de l’aménagement 
réalisé, en 2011, à La Penne-
sur-Huveaune selon les 
mêmes principes.
Un registre d’enquête est tenu 
à la disposition du public et 
un commissaire-enquêteur 
tient des permanences afin de 
recueillir les observations 
écrites et orales du public. 
Celui-ci peut également 
transmettre ses remarques 
par voie postale.
M.C. 

La création d’une régie 

intercommunale de l’eau à 

l’ordre du jour du conseil 

municipal d’Aix hier.

Il ne faut pas dire, Pays d’Aix, 
je ne boirai pas de ton eau » 

: le message de la Métropole 
aux intercommunalités est lim-
pide et parmi elles, celle prési-
dée par Maryse Joissains (LR, 
maire d’Aix) n’échappera pas 
au transfert de compétence 
« eau et assainissement ». Ce 
transfert aurait dû s’opérer au 
1er janvier 2018 mais les com-
munes ont un sursis d’un an 
« compte tenu des délais incom-
pressibles fixés par les textes 
pour la mise en oeuvre de ces 
procédures ». Autrement dit : la 
Métropole est charrette.

Tarifs maintenus
Le conseil municipal, pour 

assurer la continuité du service 
public, a donc acté la création 
de la « régie des eaux du Pays 
d’Aix » mutualisant les compé-
tences des communes dotées 
d’outils dans la gestion pu-
blique de l’eau (Aix, Gardanne, 
St-Marc-Jaumegarde, St-Paul-
les-Durance, St-Estève-Janson, 
Venelles). Une réalisation 
qui suscite, dans le groupe 
« Démocratie pour Aix » « nos-
talgie, car cela acte la fin de 
notre régie municipale au sens 
strict » précise Hervé Guerrera 
(partit occitan), mais aussi 
« soulagement car ce nouveau 
type de service public d’intérêt 
territorial prouve que la métro-
pole n’est pas mécaniquement 
soumise à l’appétit des grands 
groupes ».

La majorité est moins opti-
miste. Brandissant les résul-

tats d’une récente enquête de 
l’UFC Que Choisir qui place 
Aix en tête des grandes villes 
où l’eau est la moins chère de 
France (2,87 euros le m³, devant 
Besançon à 2,92 euros), Maryse 
Joissains avertit : « tant que 
nous gérerons, le prix n’aug-
mentera pas. Mais la Métropole 
voudra mettre la main sur cette 
régie et quand ils verront qu’ils 
ne sont pas capables de gérer 
la compétence, ils pourront la 
confier à de grands groupes. Les 
tarifs augmenteront ».

Le Bastion social court 
toujours

Parmi les autres sujets, une 
question orale de « Démocratie 
pour Aix » portait sur la fer-
meture de la Bastide, local du 
Bastion Social, fréquenté par 
« des factieux d’extrême droite 
qui troublent l’ordre public » 
rappelle Hervé Guerrera, « ces 
néo fascistes, nazillons de bas 
étage, nostalgiques malsains 
d’un régime de tyrannie, n’hési-
tent pas à hurler des injures ra-
cistes, antisémites, homophobes 
ou à faire le coup de poing dans 
nos rues ». 

Après la condamnation à 
4 mois de prison d’un membre 
du Bastion Social pour agres-
sion raciste il y a 2 semaines, 
« il y a une urgence sociale, so-
ciétale et de sécurité. Ni ces gens, 
ni leur bastion ne doivent avoir 
la moindre place dans notre 
ville ». Cette demande de posi-
tionnement sous forme de mo-
tion, a essuyé un nouveau re-
fus de Maryse Joissains. L’élue 
a répété que le procureur de 
la République avait été saisi. 
Dans l’attente, la « Bastide » 
reste ouverte.
S.G.

Le SIBVH souhaite protéger la zone 

d’une crue trentennale. PHOTO : M.C.


